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Modifiée par :

· Délibération n° 93-65 AT du 22 juin 1993 ; JOPF du 24 juin 1993, n° 25, p. 1095
· Délibération n° 93-106 AT du 23 septembre 1993 ; JOPF du 7 octobre 1993, n° 40, p. 1725 (1)
· Délibération n° 94-153 AT du 8 décembre 1994 ; JOPF du 22 décembre 1994, n° 51, p. 2405

· Délibération n° 94-154 AT du 9 décembre 1994 ; JOPF du 29 décembre 1994, n° 52, p. 2453

· Délibération n° 99-230 APF du 16 décembre 1999 ; JOPF du 30 décembre 1999, n° 52, p. 2964 (2)
· Délibération n° 2000-100 APF du 29 août 2000 ; JOPF du 31 août 2000, n° 35, p. 2030
· Délibération n° 2001-208 APF du 11 décembre 2001 ; JOPF du 27 décembre 2001, n° 15 NS, p. 506 (3)
· Loi du pays n° 2011-4 du 28 février 2011 ; JOPF du 28 février 2011, n° 8 NS, p. 154 (4)
· Loi du pays n° 2012-31 du 10 décembre 2012 ; JOPF du 11 décembre 2012, n° 56 NS, p. 3151

· Loi du pays n° 2018-39 du 11 décembre 2018 ; JOPF du 11 décembre 2018, n° 90 NS, p. 8006 (5)
· Délibération n° 2025-120 APF du 10 décembre 2025 ; JOPF du 18 décembre 2025, n° 298 N

-  Loi du pays n° 2026-4 du 15 mai 2026 ; JOPF du 15 mai 2026, n° 109, texte n° 1/1, p. 1482
SOMMAIRE
2TITRE I -DISPOSITIONS FISCALES


2a) Droits et taxes à l'importation


2b) Autres droits et taxes indirects


2c) Impôts directs


4TITRE II - Dispositions budgétaires




L'assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ; 
Vu la délibération n° 91-35 AT du 29 janvier 1991 portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ; 
Vu la délibération 63-1 du 18 janvier 1963 portant réglementation du service des douanes en Polynésie française valant code des douanes ;
Vu la délibération du 27 septembre 1949 instituant un droit fiscal d'entrée à l'importation des marchandises ;
Vu la délibération n° 93-23 AT du 29 mars 1993 approuvant le budget du territoire pour l’exercice 1993 ;
Vu la délibération n° 93-25 AT du 8 avril 1993 portant modification n° 1 du budget du territoire pour l'exercice 1993 ;
Vu la délibération 93-38 AT du 8 avril 1993 fixant la date d'ouverture de la session ordinaire, dite administrative, de l'année 1993 ;
Vu la lettre de convocation n° 207 AT du 8 juin 1993 de M. le président de l'assemblée territoriale ; 
Vu la délibération n° 93-48 AT du 10 juin 1993 portant modification n° 2 du budget du territoire pour l'exercice 1993 ; 
Vu la délibération n° 93-49 AT du 10 juin 1993 portant modification n° 3 du budget du territoire pour l'exercice 1993 ;
Vu l'arrêté n° 486 CM du 9 juin 1993 approuvé en conseil des ministres du 9 juin 1993 ;
Vu le rapport n° 52-93 du 9 juin 1993 de la commission des finances ;
En ayant délibéré dans sa séance du 11 juin 1993,

Adopte : 
TITRE I -Dispositions fiscales

a) Droits et taxes à l'importation 

Article 1er.— (abrogé, Dél n° 93-65 AT du 22 juin 1993, article 1er)
Art. 2. — (abrogé, LP n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Art. 3.— (abrogé, LP n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Art. 4.— (abrogé, Lp n° 2012-31 du 10/12/2012, art. Lp 15-8°)

b) Autres droits et taxes indirects
Art. 5.— Il (abrogé, Dél n° 93-65 AT du 22 juin 1993, article 1er)
c) Impôts directs 

Art. 6.— (abrogé, Dél n° 93-65 AT du 22 juin 1993, article 1er)

Art. 7.— (abrogé, Dél n° 93-65 AT du 22 juin 1993, article 1er)

Art. 8.— (abrogé, Dél n° 93-65 AT du 22 juin 1993, article 1er)

Art. 9.— (abrogé, Dél n° 94-153 AT du 8/12/1994, art. 15)
Art. 10 – (annulé, jugement TAP n° 93- 205 du 27/09/1994 et n° 93-206, 207, 213 et 214 du 29/07/1994, confirmé par arrêt CE 162329 du 30/06/2005)

Art. 11 – La section II, division II, du code des impôts directs est complétée de l'annexe VIII suivante :
"ANNEXE VIII
Article 1 er.— 11 est institué une contribution de solidarité territoriale des professions et activités non salariées.
Art. 2.— Sont soumises à la contribution de solidarité territoriale les personnes physiques ou morales assujetties à l'impôt sur les transactions selon les règles définies Ma section II, division II, du code des impôts directs.
Art. 3.—La contribution de solidarité territoriale est assise sur le montant total de la cotisation annuelle d'impôt sur les transactions due l'année de son exigibilité.
Art. 4.—Le taux de la contribution de solidarité territoriale est fixé à 10 % du montant de l'assiette définie à l'article 3. 

Art. 5.— La contribution de solidarité territoriale est émise et recouvrée suivant les règles, la procédure, les garanties et les sanctions prévues en matière de contributions directes. Les réclamations sont instruites et jugées comme pour ces impôts.

Art. 6.— Le produit de la contribution de solidarité territoriale des professions et activités non salariées est destiné au financement du régime de protection sociale en milieu rural."
Art. 12.— Le paragraphe 3 de l'article 38 (nouveau), division I, section Il, du code des impôts directs est modifié comme suit : 

"3 -4 % pour les intérêts et produits des dépôts, bons du Trésor et bons de caisse prévus au 10° de l'article 36 dès lors qu'ils sont versés par les établissements financiers, de crédit ou par des personnes exerçant à titre habituel la profession de banque."

TITRE II - Dispositions budgétaires

Art. 13.— Les recettes ordinaires du budget du territoire pour l'exercice 1993 sont modifiées comme suit :

[image: image1.emf]
Art. 14.— Les dépenses ordinaires du budget du territoire pour l'exercice 1993 sont modifiées comme suit :
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Art. 15.— Les recettes extraordinaires du budget du territoire pour l'exercice 1993 sont modifiées comme suit :
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Art. 16.— Sont supprimés, transformés ou ouverts pour l'exercice 1993 les postes budgétaires de personnel décrits à l'annexe I à la présente délibération.

Art. 17.— Les autorisations de programme votées au budget du territoire pour l'exercice 1993 sont modifiées comme suit
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Art. 18.—Les crédits de paiement votés au titre des dépenses en capital du budget du territoire de l'exercice 1993 sont modifiés comme suit :
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Art 19.— Le Président du gouvernement est chargé de l'exécution de I présente délibération qui st publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

Le secrétaire,
Le Président,

Hilda CHALMONT 
Jean JUVENTIN
__________________________________________________
(1) Délibération n° 93-106 AT du 23 septembre 1993 :

Art. 7.— L'annexe I jointe à la délibération n°93-62 AT du 11 juin 1993 est rectifiée comme suit :
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(2) Délibération n° 99-230 APF du 16 décembre 1999 :

Art. 17.— Le taux du droit spécifique spécial de consommation sur la bière, sigle "D.S.S.C.B.", prévu à l'article 2 de la délibération n° 93-62 AT du 11 juin 1993, est fixé à 10 F CFP par litre ou fraction de litre de bière importée ou fabriquée localement à compter du 1er janvier 2000.
(3) Délibération n° 2001-208 APF du 11 décembre 2001 :

Art. 12.— A compter du 1er janvier 2002, le taux du droit spécifique d'importation sur les boissons viniques importées, sigle "T.S.I.V.", prévu à l'article 3 de la délibération n° 93-62 AT du 11 juin 1993 portant modification n° 4 du budget du territoire pour l'exercice 1993 est fixé à 80 F CFP par litre ou par fraction de litre mis à la consommation.

Le produit du droit spécifique d'importation sur les boissons viniques importées est affecté à compter de la date susvisée à un établissement public administratif dénommé "établissement public administratif des grands travaux et routes" créé à cet effet.
(4) Loi du pays n° 2011-14 du 28 février 2011 :

Arrêt CE n° 347214 du 5/12/2011 : Les lois du pays n°s 2011-3, 2011-4 et 2011-5 du 28 février 2011, ainsi que leurs actes de promulgation, sont déclarés nuls et non avenus.
(5) Loi du pays n° 2018-39 du 11 décembre 2018 :

Art. LP 16.— Les dispositions de la présente loi du pays entrent en vigueur le 1er janvier 2019 à l'exception de ses articles LP 2, LP 3 et LP 4 qui s'appliquent à compter du 1er avril 2019.
ANNEXE I

[image: image8.emf]
[image: image9.emf]
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


